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Chers(es) Trembladais(es) et Ronçois(es),

Septembre marque la fin de la saison estivale, j’espère que cha-
cun d’entre vous a passé un bel été.
Je souhaite à tous les écoliers, enseignants, parents d’élèves et 
personnel communal, une belle année scolaire 2023/2024.

Trois années se sont écoulées depuis les élections municipales, 
l’heure du bilan de mi-mandat a sonné. Vous trouverez dans ce 
magazine de septembre une partie des actions municipales qui 
ont été menées. Une mandature dont le démarrage fut atypique 
par bien des aspects. 
D’abord le contexte sanitaire avec la pandémie de Covid 19, le 
changement climatique, l’inflation, la flambée des prix de éner-
gies, les conflits internationaux… Jamais autant de maires n’ont 
démissionné de leurs fonctions que ces dernières années. Gérer une commune exige de la 
résistance et un engagement de chaque instant pour mener à bien les projets nécessaires. 
Sachez que l’ensemble de l’équipe municipale que je mène s’efforce d’aller de l’avant et œuvre 
pour le bien commun. 
Je profite aussi de cette occasion pour remercier l’ensemble de nos services. Sans eux rien 
ne serait possible. Nous continuerons donc tous ensemble à œuvrer avec passion pour notre 
commune que nous aimons tant. Parmi les sujets qui mobilisent toute notre énergie pour cette 
rentrée les travaux, avec notamment le démarrage du chantier de la mairie annexe (ancienne 
caisse d’épargne) le parvis autour de l’église et l’arrêt de bus. La poursuite de l’aménagement 
de la plateforme de Putet et l’installation de vidéo surveillance ainsi que des travaux extérieurs 
sur les bâtiments de la maison des gardiens sur le site du phare de la Coubre, le démarrage du 
projet de la rue Bouffard qui devrait accueillir 18 logements règlementés. Pour plus de rapidité 
d’intervention, la mise en place d’un marché à bon de commande est en cours.

Nous organiserons une exposition pour le projet phare du mandat « la construction de la salle 
polyvalente » avec les 3 projets proposés par les architectes retenus pour la 2ème phase du 
concours.
Je souhaite que la population puisse être concertée et s’exprimer sur ces 3 projets. La date de 
cette exposition sera rendue communiquée prochainement. 

De nombreuses réunions sont programmées notamment avec Habitat 17 pour la réhabilitation 
de l’ancien EHPAD les Mimosas et l’ancienne gendarmerie. 

L’organisation du 49ème salon de la conchyliculture se prépare dès à présent, il aura lieu le mer-
credi 20 et jeudi 21 mars 2024. 

Après de long mois d’attente, l’état de catastrophe naturelle a été reconnu sur notre commune, 
de nombreux administrés attendaient cette reconnaissance.

Deux personnalités nous ont quittés, Yves Charles, ancien conseiller municipal et attaché par-
lementaire. Fabrice Tessier, enfant du pays, ostréiculteur bien connu, décédé accidentellement. 
Nous adressons nos plus sincères condoléances à leurs familles.

Cédric Bérézowski vient d’être récemment nommé directeur des Services Techniques de la 
commune.

Enfin, j’ai pris beaucoup de plaisir à vous retrouver sur le marché, samedi 16 septembre entou-
rée de mon équipe pour une rencontre citoyenne. Ces échanges directs ont été précieux. Nous 
renouvellerons cette expérience. N’hésitez pas à solliciter vos élus en mairie autant que de 
besoin. Une boite à idées est à votre disposition à l’accueil de la mairie.

Bonne lecture et bonne rentrée à toutes et tous !

Prenez soin de vous et de vos proches.

Bien à vous.
Votre maire.

Laurence Osta Amigo.



4 Magazine Municipal de La Tremblade - AUTOMNE 2023 - n°90

Vie Municipale

Le 28 juin 2023 – quelques déc
isions ...

Retrouvez l’ensemble des comptes rendus 
des conseils municipaux sur le site  

internet de la commune  
www.la-tremblade.fr

Conseils 

 municipaux

Rencontre citoyenne
Samedi 16 septembre, la municipalité a organisé une 1ère 
rencontre citoyenne au cœur du marché de 9 h à 12h. Les 
Trembladais sont venus nombreux pour échanger avec 
les élus sur des sujets divers et variés, dans un esprit 
constructif.

Cette initiative a été appréciée, et sera renouvelée par 
Mme le Maire et son équipe municipale.

 ✓ Concours restreint de maîtrise d’œuvre sur 

esquisse pour la déconstruction et la recons-

truction d’une salle polyvalente. Le Conseil 

municipal autorise Madame le Maire à vali-

der l’admission des 3 candidats proposés le 

15 juin 2023 par le jury de concours dans le 

cadre de la procédure de concours restreint 

de maîtrise d’œuvre.   

 ✓ Le Conseil municipal décide de solliciter une 

aide financière auprès de l’agence de l’eau 

Adour-Garonne pour la révision du profil 

de vulnérabilité des zones de baignade des 

plages de la Cèpe et du Mus de Loup à hau-

teur de 50% soit la somme de 9 732.50 !.

Le 13 septembre 2023 –  
quelques décisions ...
 ✓ Le Conseil municipal décide de majorer 

de 40% la part communale de la coti-

sation de taxe d’habitation due au titre 

des logements meublés non affectés à 

l’habitation principale, portant ainsi son 

taux de 12.21% à 17.09%.  
 ✓ Sur proposition de Madame le Maire, le 

Conseil municipal décide de donner un 

avis favorable aux ouvertures domini-

cales les 24 et 31 décembre 2023 pour 

les commerces de détail de la commune.

Son augmentation de 7,1 % a été décidée par le 
gouvernement. Elle est nationale. Lors du vote 
du budget, le conseil municipal avait décidé de 

ne pas augmenter la part communale.

Une décision de la cour administrative de Bordeaux  
en date du 15 décembre 2022 a prescrit à la commune  
de délivrer le permis de construire, malgré l’opposition 

des élus au projet. En dernier recours un pourvoi en 
cassation a été formé.

TAXE FONCIÈRE 2023
SURÉLÉVATION DE LA  
   RÉSIDENCE DE LA CÈPE

Des précisions
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Vie Municipale

Yves Charles nous a quittés
Lors du Conseil municipal en date du 13 septembre 2023, un 
hommage a été rendu à Yves Charles, ancien conseiller décédé 
le 17 août dernier. Après qu’une minute de silence ait été tenue, 
Madame le Maire et les élus ont adressé leurs plus sincères 
condoléances à la famille et aux amis du défunt.

Diplômes en mains, en 1978, après une spécialisation de direc-
teur d’institutions socio-éducatives effectuée au Centre régio-
nale d’éducation physique et sportive (CREPS) de Poitiers, 
Yves Charles crée le premier centre de loisirs permanent sur la 
Presqu’île d’Arvert (aux Mathes-La Palmyre).  Dans les années 80, 
il fait son entrée en politique en qualité d’attaché parlementaire ; 
en 1986, c’est auprès de Jérôme Lambert, député de Charente, 
qu’il exerce ses fonctions; parallèlement maire-adjoint de Ruffec 

durant une mandature, il pro-
fite de cette période pour 
suivre des études à l’Ecole 
nationale d’administra-
tion (ENA), entrant dans 
le cadre de la formation 
continue des attachés 
parlementaires. Après 
plusieurs années passées 
à la Chambre d’industrie et 
de commerce d’Angoulême 
comme responsable de forma-
tion, il part au Gabon pour y réaliser 
la première école des Arts et Métiers ; le 
projet abouti, il en est le responsable et se voit confier, en tant 
que directeur général auprès du ministre du commerce et du 
tourisme, le suivi de plusieurs projets en matière de tourisme et 
d’hôtellerie. 

De retour à La Tremblade, Yves Charles exercera les fonctions 
de directeur de la Maison de l’emploi de Royan. Son expé-
rience professionnelle le conduira tout naturellement à s’investir 
pour sa commune, dans le milieu associatif mais aussi en tant 
qu’élu ; plusieurs dossiers luis seront ainsi confiés comme celui 
du Conservatoire du protestantisme, du musée de la Marine ou 
encore de « port 2005 ». Ancien membre du Comité de rédaction 
du Bulletin municipal, c’est à ce titre qu’un dernier hommage lui 
sera rendu en réunion de travail pour la confection de ce numéro.

Achèvement des travaux
En adressant par courrier simple à la mairie l’imprimé de déclaration attestant 
l’achèvement et la conformité des travaux (DAACT), un propriétaire, qui a 
obtenu une autorisation d’urbanisme (permis de construire, déclaration pré-
alable de travaux, permis d’aménager), informe les services de l’urbanisme 
que les travaux sont terminés et atteste de leur conformité à l’autorisation 
obtenue. Elle est obligatoire, remplie et signée par le maître d’ouvrage ou 
par l’architecte en charge des travaux.

Les services de l’urbanisme disposent d’un délai de 3 ou 5 mois (selon le site 
concerné) pour en vérifier la conformité au projet initial. Un rendez-vous sur site est fixé par courrier au propriétaire pour un récole-
ment obligatoire.

Si les travaux sont conformes, la mairie délivrera une attestation de non-contestation.  

Dans l’hypothèse d’une non-conformité, le propriétaire sera informé, par lettre recommandée avec accusé de réception, 
des motifs de la contestation. Pour obtenir l’attestation de non-contestation, souvent demandée par les acheteurs et les 
notaires en cas de revente moins de 10 ans après l’achèvement des travaux, il devra :

• Déposer un permis modificatif qui présente l’état de la construction à l’achèvement des travaux ;

• Mettre les travaux en conformité avec l’autorisation accordée.

Dans le cas où les modifications sont impossibles à réaliser, la démolition peut être imposée.

Si aucune DAACT n’a été déposée la mairie, dispose d’un délai de 6 ans pour constater le défaut de conformité. 

Le défaut de cette déclaration de fin de travaux est en outre risqué au moment de la vente du bien immobilier 
concerné : il faudra informer les acheteurs de l’absence de DAACT et des risques à sa charge. En l’absence de 
DAACT, les acheteurs peuvent engager une action en justice pour obtenir un dédommagement.
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P r o j e t  d e  c r é a t i o n  d e  l a  R é s e r v e  N a t u r e l l e P r o j e t  d e  c r é a t i o n  d e  l a  R é s e r v e  N a t u r e l l e 
N a t i o n a l e  d e  B o n n e - A n s eN a t i o n a l e  d e  B o n n e - A n s e

Pourquoi ce projet  ici  ?Pourquoi ce projet  ici  ?
L’écosystème y est fragile, d’un fort intérêt écolo-

gique  : une flèche sableuse unique, une zone de repos et 
d’alimentation majeure pour les oiseaux, une flore remar-
quable dans les dunes... Mais il s’agit d’un site très fréquen-
té, notamment en été, et certaines activités peuvent dégra-
der ce patrimoine naturel.

Ce patrimoine exceptionnel fait déjà l’objet de mesures de 
gestion ou de protection  :

• les sites Natura 2000 de la Presqu’île d’Arvert, animés 
par la CARA, permettent par exemple aux profession-
nels de signer des contrats avec l’État lorsque leur ac-
tivité est compatible avec les enjeux environnemen-
taux. Ils impliquent par ailleurs que les porteurs de 
projets de certaines activités évaluent les incidences 
de celles-ci sur le patrimoine naturel ;

• la baie est une réserve de chasse ;

• le marais de Bréjat est protégé par un arrêté préfec-
toral de protection du biotope qui interdit toute des-
truction ou altération du milieu ;

• la partie marine du site est aussi incluse dans le 
périmètre du Parc naturel marin de l’estuaire de la 
Gironde et de la mer des Pertuis, et le domaine public 
maritime de la baie est attribué au Conservatoire du 
littoral, qui a récemment établi un plan de gestion de 
ce domaine.

En complément de ces outils existants, la Réserve 
Naturelle Nationale à Bonne Anse permettrait de 
doter le site d’une réglementation unifiée, à la hau-
teur des enjeux du site, et d’une équipe dédiée, 
avec des moyens financiers attribuées par l’État 

annuellement.

Pour l’instant, le périmètre proposé pour la future Réserve 
n’est pas encore défini  : le périmètre d’étude englobe la 
baie de Bonne Anse, le marais de Bréjat et s’étend jusqu’au 
banc de la Mauvaise, au large. 

Les grandes étapes du projet  :Les grandes étapes du projet  :
2023-2024  : élaboration de dossier d’avant-projet.

2024  : avis d’opportunité du Conseil Scientifique Régional 
du Patrimoine Naturel et du Conseil Nationale de Protection 
de la Nature (décision ministérielle de poursuivre la procé-
dure formelle de création).

2025  : le préfet transmet le projet au ministère.

2026  : Avis du Conseil National de Protection de la nature/
Consultations ministérielles/avis éventuel du Conseil d’Etat 
(un décret acte la création de la réserve).

Qui est consulté  ?Qui est consulté  ?
Un comité de pilotage et un comité technique ont été instal-
lés pour accompagner le projet.

Six groupes de travail thématiques ont été organisés  avec 
les parties prenantes (collectivités, associations, proprié-
taires, socio-professionnels…) : 1 sur les sports et les loisirs 
en mer, 1 sur les sports et les loisirs terrestres, 1 sur l’agricul-
ture, la chasse et les activités forestières, 1 sur la pêche pro-
fessionnelle, un sur la pêche de loisir), 1 sur l’ostréiculture 

Les prestataires  :Les prestataires  :
recrutés par la Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement (DREAL), sont le 
Conservatoire d’Espaces Naturels de la Nouvelle-Aquitaine 
et la Fédération départementale des Chasseurs de 
Charente-Maritime.

Une réserve naturelle est une partie du territoire où la conser-
vation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements 
de minéraux et de fossiles et, en général, du milieu naturel pré-
sente une importance particulière.

 Il convient de soustraire ce territoire à toute intervention artifi-
cielle susceptible de le dégrader.

La réserve naturelle a pour vocation de préserver des milieux 
naturels fonctionnels, écologiquement représentatifs et à forte 
valeur patrimoniale.

Le classement d’une Réserve Naturelle Nationale est prononcé 
par un décret qui fixe le périmètre protégé et énumère les acti-
vités réglementées, pour mieux encadrer les usages sur le site.

Il y a aujourd’hui 169 Réserves Naturelles Nationales en France.
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Proposé habituellement lors des grands évènements de plein air du territoire, 
tels que le village du Développement Durable de la CARA ou le Tour voile de 
Charente-Maritime, le stand de sensibilisation à l’environnement Natura 2000 
animé par la CARA a élu domicile au pied du Phare de la Coubre tous les jeudi 
entre juin et août. 

Le soutien logistique de la commune et de l’équipe du Phare a permis à envi-
ron 700 personnes de bénéficier de cette animation ludique grâce aux boîtes 
mystères où des éléments de la laisse de mer étaient à reconnaître rien qu’au 
toucher ! 

Les laisses de mer sont l’ensemble des éléments (naturels ou d’origine hu-
maine) déposés par l’océan à chaque marée. Elles sont à la base du cycle de 
vie du milieu côtier et de nos dunes. Ainsi, le nettoyage de nos plages les plus 
naturelles a évolué afin de laisser sur place les débris naturels et de ne retirer 
que les déchets. En bonus étaient montrés des œufs de bulot dont on ne se 
pose jamais la question de sa reproduction et de l’oursin des sables, habitant 
méconnu de nos estrans sableux.

Pour finir, un petit jeu d’identification entre Mouette et Goëland qui en a piégé 
plus d’un ! 

Pour en savoir plus 
sur ce milieu naturel, 
rendez-vous sur  
https://presquile- 
darvert.n2000.fr/

U n e  a n i m a t i o n  p h a r e  s u r  l a  l a i s s e  d e  m e rU n e  a n i m a t i o n  p h a r e  s u r  l a  l a i s s e  d e  m e r

La louveterie dans la Presqu’île d’Arvert
Un peu d’histoire  : cette institution 
a été créée par Charlemagne en 813 
pour protéger les populations et les 
troupeaux des attaques des loups 
d’abord puis celles des ours, lynx, 
sangliers, blaireaux, renards et 
autres animaux sauvages.

La louveterie de nos jours  : elle a 
évolué en fonction des besoins de 
la société et des peuplements de la 

faune sauvage. Aujourd’hui, les «  lieutenants de louveterie  » ou 
«  louvetiers  » sont des personnes privées, collaborateurs entiè-
rement bénévoles de l’administration. Nommés tous les 5 ans 
par le préfet, ils exercent 3 grands types de missions  :

• Ils participent à la destruction et à la régulation des ani-
maux susceptibles de causer des dégâts et des dom-
mages ainsi qu’à l’atteinte à la sécurité publique.

• Ils sont assermentés et ont pour qualité de constater, dans 
les limites de la circonscription qui leur est fixée, les infrac-
tions à la police de la chasse (braconnage par exemple).

• Ils sont les conseillers techniques de l’administration 
pour résoudre les problèmes posés par la gestion de la 

faune sauvage et organisent des chasses et des battues 
administratives. 

La Charente-Maritime compte 22 lieutenants de louveterie, sol-
licités pour réguler ou décantonner des espèces considérées 
comme nuisibles (renards, blaireaux, pigeons…) et pour d’autres 
occasionnant des dégâts dans les cultures, campings, terrains de 
sport et autour des maisons (sangliers principalement).

Sur la Presqu’ile d’Arvert, c’est Aymeric Boutrot qui, à la suite de 
son père louvetier pendant 32 ans, a été nommé lieutenant de 
louveterie en 2020. 

Il intervient du 1er juillet au 30 juin.

Il est porteur d’un arrêté préfectoral lui permettant 
d’intervenir à tout moment.

Son secteur se situe entre Royan et Marennes, 
secteur boisé avec la forêt domaniale de la 
Coubre et quelques vastes ACCA (associations 
communales de chasse agréées), secteur ex-
trêmement touristique en période estivale.

Actuellement, 90% de ses interventions par-
fois nocturnes ciblent principalement l’espèce 
sanglier. 

Samedi 16 septembre 2023 - World 
Cleanup Day à Ronce-les-Bains

Ramassage de déchets par l’association 
«les insurgés des déchets», en partenariat 

avec le casino Partouche et la mairie.

A la Cèpe, Centre Nautique, Mus de Loup, 
Port à sec et quelques allées :  

64 participants, 11.000 mégots,  
156,3 kg de déchets divers...
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Actions municipales

Signalétique

Travaux

Bilan de mi-mandat

  De nombreuses actions menées

Conseil Municipal des Jeunes

Mise en place du Conseil Municipal des Jeunes.

Référents de quartiers

11 référents de quartier partagés en 3 secteurs.

Rencontre citoyenne 

Rencontre citoyenne sur le marché de La Tremblade 
en septembre 2023. Très positif, expérience à 
renouveler.

Réfection du revêtement de la place Brochard - Ronce-les-Bains

Revitalisation du centre-ville La Tremblade : quai d’honneur, rue 
Foran et périphérie du port 

Foyer Culturel : Projet phare du mandat – Après l’arrêt du projet 
de réhabilitation, il vient d’être lancé la procédure de concours de 
maîtrise d’œuvre pour la démolition-reconstruction d’une nouvelle 
salle polyvalente de 1000m2 pour un montant prévisionnel de 
2,5 M ! HT. Nous organiserons une présentation aux habitants des 
trois projets d’architectes. 

Création de la voie de la Résinerie : la voie nouvelle de la Course a 
été crée ainsi qu’un passage à niveau pour le nouveau quartier de 
la Résinerie

Pôle Santé : Sur le site de l’ancienne gendarmerie, aménagement 
entièrement réalisé par les services techniques. 

Mairie annexe : Achat des locaux de l’ancienne Caisse d’Epargne, 
face à la mairie. Début des travaux en septembre 2023. Dans ce 
bâtiment seront installés la police municipale, France Services et 
une salle de réunion. 

Aménagement du dépôt Tessier – Route de Putet 

Sanitaires : Installation de sanitaires automatiques, place du Temple, 
allée de la plage de la Cèpe et place des Roses. 

Voirie : Réalisation : Impasse de la Garde, impasse des petits Rivaux, 
impasse des Houx, impasse et passage Clémenceau.

Enrobage et empierrement : Route de la Touche, allée des Fauvettes, 
allée des Hortensias, chemin de Saute-Chèvre (gros entretien).

Maison des associations : Restauration en cours de la salle de 
billard par les services techniques. Fourniture d’un lino pour les 
Restos du Cœur. 

Parkings : 

• Impasse du cimetière : réalisation de 60 places pour les 
commerçants

• Réfection et agrandissement du parking des écoles

• Parking de la Résinerie en partie achevé, concassage pour 
finaliser le revêtement. 

• Plusieurs parkings à vélo ont été installés sur la commune

• Réfection du parking de la place des Roses

• Une nouvelle signalétique des parkings à été mise en place en 
centre-ville dans le but de simplifier leur repérage. 

Mobilier urbain

2 panneaux d’affichage numérique installés place 
Gambetta à La Tremblade et place du marché à 
Ronce-les-Bains – Installation d’une borne tactile 
pour l’affichage légal devant la mairie

Totems

Installation de 3 totems pour valoriser les entrées et 
sorties de la commune. 
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Environnement et développement durable

Cadre de vie et service aux citoyens

Borne électrique : Installation d’une borne de recharge pour véhicule 
électrique, place Jean-Noël de Lipkowski, financée par le Département. 

Borne de recharge pour les vélos électriques sur le quai d’honneur

Crèche : Installation d’une ombrière dans la cour 

Photovoltaïques : Installation de panneaux photovoltaïques sur les toitures du 
Centre Nautique et du gymnase des Bengalis. 

Plantations : 48 arbres dont 38 de hautes tiges ont été plantés autour du port 
et du temple.
20 palmiers de Ronce-les-Bains ont tous été répartis dans les différents massifs 
de la commune. Ils ont été remplacés par des lagerstroemia. Les efforts fait 
par le service espaces verts en matière de protection de l’environnement ont 
permis à la commune de recevoir la charte « +Nature » qui remplace « Terre 
Saine »

Sur l’Îlot Rousselot, un cheminement piétonnier est régulièrement entretenu 
qui protège ainsi la biodiversité.  

Eclairage public : Afin de faire des économies des changements d’horaires ont 
été programmés. 

Salle de musique

Entièrement aménagée en régie par 
les services techniques. La « Boîte à 
musique » connaît un franc succès.

48ème salon de la Conchyliculture et de 
cultures marines

Bilan très positif, l’organisation est portée 
par le service animation.

Phare de la Coubre

Obtention de l’autorisation de gestion 
du Phare par les Phares et Balises pour 
plusieurs années. A été sélectionné pour 
le concours du monument préféré des 
français, 7ème au classement final sur 14 
monuments. 

Tennis municipaux 

Afin de diversifier l’offre et répondre à 
la demande, la commune a décidé la 
construction d’un 1er court de padel tennis. 
Puis un 2ème court a été construit pour 
permettre notamment les compétitions. 
La réservation des cours en ligne avec 
7Smach est un vrai succès.

Centre Nautique Charline Picon

L’accueil du centre nautique a été 
entièrement relooké et réaménagé par le 
menuisier des services techniques afin de 
pouvoir créer une petite boutique dans ce 
nouvel espace.

Culture

Urbanisme

Structures sportives

Cartes d’identité et passeports 

Après plusieurs mois d’attente, nous avons obtenu de la Préfecture l’accord 
pour accueillir le dispositif de recueil. 

Nouveau distributeur bancaire (DAB) au marché de Ronce-les-Bains : 
Indispensable en été pour la station.

Maison France Services – Née de la volonté d’un retour du service public 
au sein des territoires, la commune se devait d’accueillir une Maison France 
Services.

Heure civique – La commune adhère au dispositif de l’heure civique. A ce jour 
25 personnes sont inscrites à ce dispositif et apportent leur aide à ceux qui 
ont en besoin (promenade, courses, jardinage). Les demandes des particuliers 
arrivent au CCAS qui les transmet à la mairie

Lotissement de la Sibonnerie – Primo accédants - 
5 lots de terrains constructibles et viabilisés par la 
commune ont été attribués à des primo-accédants 
lors d’une commission d’attribution. Ils ont été mis en 
vente au prix de 100! le m2.

Opération façades - Poursuite des aides à l’amélioration 
des façades. Budget de 15000 !.

Logements vacants - Le calcul des logements vacants 
est en cours. (Réalisé par le service URBA)

Révision du PLU – en cours, prévision de l’arrêt en fin 
d’année.
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Impôt sur le revenu
Investissement locatif Loi Pinel / Duflot (réduction d’impôt)
Si vous avez réalisé un investissement locatif, vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôt. Le dispositif 
Pinel s’applique si l’investissement a été fait depuis septembre 2014 et jusqu’au 31 décembre 2024. Le dispo-
sitif Duflot s’applique s’il a été fait de 2013 à août 2024. (A consulter sur www.service-public.fr )

Zones géographiques concernées par la loi Duflot :

Elles sont au nombre de 4 :

Zone Duflot A 
Zone Duflot A bis 
Zone Duflot B1 
Zone Duflot B2 (sous-conditions)

Neuf communes de Charente-Maritime viennent de passer en zone B1, dont La Tremblade, éligible à la loi 
Pinel.

DICRIM – Elaboration du DICRIM (document d’information Communal 
sur les risques majeurs) qui a été distribué dans toutes les boîtes aux 
lettres. Ce document est très important doit être lu et conservé chez les 
administrés.

Plan Communal de Sauvegarde– L’actualisation du PCS est en cours. 

Aménagement de la Grève et sécurisation– Expérimentation en 2022. 
Afin de limiter la vitesse excessive des véhicules des aménagements 
ont été réalisés afin de réduire la vitesse. Mise en place d’une chicane 
au niveau de la cale ronde, rétrécissement au niveau des passages 
piétons, création d’une voie réservée aux piétons et cyclistes côté canal. 
Passage en zone 30. (Du 15 juin au 15 septembre)

Police municipale – Acquisition d’un buggy pour des déplacements 
plus réactifs notamment sur les plages et la forêt. 

Vidéo surveillance – Développement des installations 

Fusion des écoles  
élémentaire et maternelle

Cette fusion a permis à l’école de conserver 
les classes existantes. 

Ecole privée

Notre Dame de St Joseph est une école 
sous contrat d’association. La commune 
doit donc participer aux dépenses de 
fonctionnement pour les élèves de La 
Tremblade en respectant le principe de 
parité. Pour 2022, 17 enfants en maternelle 
et 53 en primaire, la dotation annuelle 
versée par la commune à l’école de Notre 
Dame de St Joseph s’élève à 65 690 !.

Garderie scolaire municipale

A la rentrée 2023, la commune reprend 
la gestion de la garderie scolaire qui était 
auparavant assurée par le SIVOM de la 
Presqu’île d’Arvert. 

Restaurant scolaire

Le personnel du restaurant scolaire 
prépare chaque jour plus de 300 repas 
pour les enfants y compris ceux de l’école 
St Joseph. Une fois par semaine, il est 
proposé un repas végétarien en application 
de la loi Egalim. Toutes les 4/5 semaines, 
un repas à thème est organisé par notre 
équipe pour le plus grand plaisir des 
enfants. Elus et enseignants y participent. 

CCAS – Pendant l’épidémie de Covid et le confinement, les agents du 
SAAD ont continué leurs interventions. Des élus se sont mobilisés, et 
ont maintenu par téléphone des liens avec les personnes les plus fragiles 
dites vulnérables. Les agents des Services Techniques ont distribué 2 fois 
par semaine les courses alimentaires.

EHPAD LES BENGALIS - Il aura fallu une dizaine d’années pour voir 
la livraison du nouvel EHPAD « Les Bengalis ». L’obtention des 15 lits 
supplémentaires a permis la création d’une unité d’hébergement pour 
personnes atteintes de pathologie type Alzheimer. Ce qui porte à 65 le 
nombre de résidents. Habitat 17 a porté le projet de construction sur un 
terrain mis à disposition par la commune. Coût de l’opération 6,5 M! (2 
M! ont été obtenu auprès du CNSA). 

PORTAGE DES REPAS – passage en liaison froide 6 jours /7. Une réflexion 
est en cours pour passage à 5 jours.

Ecoles Solidarité

Sécurité
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Rentrée scolaire
C’est encore en musique que nous avons ac-
cueilli les élèves et leur famille le lundi 4 sep-
tembre. Grâce à la mairie, nous avons pu, cette 
année aussi, faire de ce moment un événement 
joyeux et convivial en musique.

Garderie municipale
Depuis la rentrée scolaire, la garderie est devenue municipale et est exclusivement 
gérée par la commune.
L’équipe d’animation encadrée par Julie Martel accueillera vos enfants le matin dès 7h30 jusqu’à 8h35 et le soir de 16h15 à 
18h30. Un goûter est offert par la commune à chaque enfant et plusieurs activités leur sont proposées comme l’aide aux 
devoirs pour ceux qui le souhaitent, jeux de société, activités sportives etc...

Buffet de la rentrée
Cette année, Mme le Maire a souhaité organiser un « buffet de La rentrée » au sein du restau-
rant scolaire de l’école La Sablière.

Ce fut l’occasion de rencontrer les parents, de présenter l’équipe du périscolaire ainsi que de 
dialoguer avec les élus et enseignants.

Franc succès pour une première, une centaine de personnes ont répondu à l’invitation.

Bravo au personnel de l’école pour la confection du buffet ainsi que pour la réalisation de 
l’exposition « la cantine en fête » qui retraçait depuis 2020 les repas à thème en photos.

A reprogrammer pour l’année prochaine.
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École élémentaire La Sablière
Retour sur la fin d’année scolaire
Vive le cinéma !

CM2 - La Sablière : Cette année, notre classe a participé 
à École et Cinéma et a donc pu profiter du cinéma l’Es-
tran à Marennes pour trois belles séances (Mon voisin 
Totoro, Le chien jaune de Mongolie et Billy Elliot). En pro-
longement, nous avons eu la chance de recevoir Philippe 
Sanson qui nous a parlé de l’histoire du cinéma et nous 
a aidé dans la réalisation d’un court métrage autour des 
effets spéciaux.

On monte sur scène ! Projet THEA

CM2 - La Sablière : Grâce à THEA , une action menée par l’OCCE 
pour favoriser la pratique du théâtre dans les écoles, et après 
des mois d’apprentissage du texte, de mise en scène et de répé-
titions, nous avons pu présenter notre adaptation de RAVIE de 
Sandrine Roche sur la 
scène du Breuil Magné. 
Mélangeant Théâtre 
et danse, la pièce fut 
une très belle réussite. 
Quelle fierté de voir 
les élèves monter sur 
scène !

La Sablière dans le Périgord

CE2 et CM2 - La Sablière : Grâce aux généreux donateurs, aux 

différentes actions menées par l’école et à l’aide de la mairie, 
ce sont 45 enfants qui ont pu partir cinq jours à Montignac, en 
Dordogne. Les élèves de CE2 et CM2 de La Sablière ont profi-
té d’un cadre extraordinaire pour une classe découverte sur le 
thème de l’histoire et du sport. Au programme : Canoë sur la 
Vézère, visites des grottes de Lascaux et Rouffignac, escalade 
sur paroi naturelle, visite du château de Castelnaud, randonnées, 
ateliers préhistoriques... Que de souvenirs mémorables pour ces 
enfants qui ont bien grandi en quelques jours.

Serpentard gagne (encore!) la coupe des 4 maisons.

CM2 - La Sablière : Notre classe a choisi pour thème Harry 
Potter. Àla rentrée, chaque enfant a reçusa lettre d’admission puis 
est réparti dans une des quatre célèbres maisons de Poudlard. 
Des rituels, des bonnes réponses ou des initiatives personnelles 
permettent de rap-
porter des points à sa 
maison. Cette année, 
Serpentard a fait très 
fort. C’est simple, ils 
ont gagné à chaque 
fois ! Alors un grand 
bravo aux sorciers 
Luna, Loup Eli, Léo, 
Maëlle Noah pour 
leur investissement.

Ecole Notre-Dame-St-Joseph
La rentrée à l’école

Lundi 4 septembre les élèves ont 
retrouvé le chemin de l’école. 
Après un petit café offert par l’as-
sociation de parents d’élèves, ils 
sont entrés en classe avec leurs 
camarades et leurs enseignants. 

En fin de journée, a eu lieu une 
célébration de rentrée durant laquelle Père David est venu bénir 
les enfants et leur cartable. C’est parti pour une nouvelle année 
scolaire !  



13Magazine Municipal de La Tremblade - AUTOMNE 2023 - n°90

Vie Municipale

Une nouvelle directrice à Notre Dame St Jospeh

Cette année, l’équipe de l’école a accueilli une nouvelle directrice, 
Béatrice Boileau. 

«Après 16 années passées au sein de l’école Jeanne d’Arc sur l’île 
d’Oléron, je reviens avec plaisir à l’école Notre Dame St Joseph, 
où j’ai exercé pendant 2 ans ; je reprends la classe de GS/CP. Vous 
pouvez solliciter un rendez-vous le mardi, car c’est ma  journée de 
décharge.

Je pense que mon rôle, en tant que cheffe d’établissement est 
d’unir toutes les personnes de la communauté éducative.

Notre école se propose d’accueillir chacun dans sa singularité, 
pour vivre ensemble, dans un cadre sécurisant et bienveillant, pro-
pice aux apprentissages.

Nous défendons des valeurs de partage, de tolérance, d’ouverture et de joie d’apprendre.»

Venez nous rencontrer pour notre soirée Portes Ouvertes le vendredi 15 mars 2024 de 17h à 19h30.

Du nouveau à la cantine

Cette année, les élèves de CE2/CM1 
et CM1/CM2 ont eu la joie de décou-
vrir un nouveau fonctionnement à 
la cantine : le self ! Après avoir pris 
son plateau et ses couverts, chaque 
élève se sert à présent en entrée et 
en dessert de manière autonome. Le 
plat de résistance est servi par « Chef 
Gilles » évitant ainsi le gaspillage ali-
mentaire. Les élèves sont ravis de ce 
nouveau fonctionnement « comme au 
collège ! ».  

La Tremblade color run
de l’association orchestre du collège  
Fernand Garandeau
L’association Orchestre Au Collège Garandeau organise une « color run », le 
dimanche 5 novembre, afin de financer ses projets éducatifs. Il s’agit d’un foo-
ting urbain, festif et coloré à allure régulée. 

Après un échauffement tonique, nous vous proposons de courir sur un par-
cours de 6 km. L’allure sera déterminée par un vélo ouvreur et un vélo balai 
encadrant le peloton. Sur le parcours, des petites pauses festives nous permet-
tront d’asperger les participants de la poudre colorée, afin de mettre un peu de 
couleur à la manifestation. Nous vous promettons une arrivée en fanfare pour 
un final explosif !

Nous vous attendons nombreux pour le simple plaisir de courir, mais aussi de 
faire la fête et de partager un moment convivial en famille et entre amis.

Moins de 16 ans : 5!

Adultes : 10!

Places limitées

Inscriptions sur (pas d’inscription sur place) : 

https://www.helloasso.com/associations/orchestre-au-college-garandeau/
evenements/la-tremblade-color-run 
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Comme on dit « Les années passent, mais ne se ressemblent pas » 

Toujours tributaire de la météo, il a fallu gérer non pas la canicule, mais la 

pluie et le vent. Malgré tout, aucune annulation de manifestation.

Début juillet, les festivités  
ont été lancées par la 

traditionnelle fête du port,

Suivies, par la célébration  
du 14 juillet, avec la  

distribution de lampions  
place du marché, déambulation, 

concert, feu d’artifice.

Tombola, 2 heureuses gagnantes 
réparties avec une perle de Tahiti 

montée sur collier,  
provenant du pays d’origine.

Fête de la mer, Festival de la Polynésie  
s’est déroulée sur 2 jours,  

village polynésien le long de la grève
Début des festivités : déambulation 

dans le centre ville de La Tremblade.

Les incontournables,  
promenades en mer, sorties jet 

ski, concours du meilleur ouvreur 
d’huitres, lancer de gerbe en 

souvenir des marins péris en mer.

Collecte au profit de la SNSM,  a rapporté la somme de 359,65 !
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Concert Abba Tribute Band 
2500 spectateurs ont dansé 
au rythme de «Mama Mia » 

Bilan très positif de cette saison estivale 2023,  
de belles soirées d’été, un public toujours  
au rendez vous des animations proposées,  
dans une ambiance familiale et conviviale,  

avec une programmation variée et de qualité.

Remerciements aux services techniques toujours  
présents, quelle que soit l’heure tardive ou très matinale,  

à la police municipale, à William et Léo du service  
animation, à Betty du service communication,  

aux bénévoles et aux élus qui ont contribué  
au bon déroulement de cette saison estivale 2023.

 
Vif succès pour les remises en 
forme de stretching à la 
plage de la Cèpe animées 
par Brigitte, et de zumba 
sur la place des Eiders 
animée par Carole et 
Frédérique.

Fany Lom, élue Miss Ronce 
2023, 10 candidates se 
sont présentées, sous les 
applaudissements et les 
encouragements d’un public 
très nombreux.

4 concerts programmés au Théâtre de Verdure,  
le concert des Eurochestries « Orchestre sympho-
nique des jeunes de Montréal » déplace au Foyer 

d’Animations cultures, en raison de la météo. 

Dernière soirée au théâtre de verdure  
« le Groupe Cariba »,  

ambiance cubaine latino, les spectateurs 
conquis par le site et la musique se sont 

appropriés les lieux pour danser.

Vifs succès pour les 2 séances de Plein Air (dont 1 soirée au FAC météo pluvieuse)  
2 soirées Food Truck, 700 vacanciers et locaux présents pour la dernière soirée. 

L’amicale du personnel communal 
a proposé ses sardinades tous les 

vendredis soir de l’été.

Place des Eiders à Ronce les Bains,  
concerts, soirées dansantes, spectacles pour  
jeune public, ce sont environ 50 animations  

gratuites proposées durant tout l’été.

Les mercredis de l’été  
c’est Fest’Ronce l’association des commerçants de 

Ronce les Bains, qui anime les soirées.
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Activités nouvelles
Esprit Magic, un magicien à La Tremblade
Johnny Torre, magicien profes-
sionnel depuis 20 ans, s’est instal-
lé à La Tremblade. Il vient d’ouvrir 
une boutique atypique, jamais 
vue en Nouvelle Aquitaine, au 
cœur de notre ville  avec laquelle 
comme il le dit « la magie a opé-
ré ». Il propose des articles de 
magie pour magiciens débutants, 
amateurs et professionnels : 
cartes, foulards pour réaliser des 
tours divers et variés, mais aussi articles de spiritualité, bougies pour 
rituel magique, des tarots, des pendules, etc.
Magic Johnny, expert en magie rapproché, spécialiste en close-up, 
stand-up et mentalisme, illuminera vos soirées dans une ambiance 
magique. Il réalisera des tours variés et époustouflants, des tours de 
cartes et du mentalisme à troubler vos esprits. Magic Johnny a plus 
d’un tour dans son sac et surprend toujours son public.
Avec Mireille, sa conjointe, ils vous plongent dans la magie spiri-
tuelle. Ils vous proposent des cours de magie, des conférences avec 
d’autres magiciens, des séances d’hypnothérapie (arrêt du tabac, 
stress, phobies, douleurs, préparation mentale).
Le mieux c’est de les rencontrer, et prendre rendez-vous pour des 
séances de cartomancie, guidance, tarot, oracles. 

2 place Gambetta - La Tremblade - Tél : 07.69.70.39.04 (aux heures 
d’ouverture) - Facebook : Johnny Torre - Ouvert tous les jours de 10h-
12h30 et 15h-18h30 (les horaires seront revus)
Rendez-vous de 8h à 10h – 12h30 et 15h-18h30 à 20h 

EARL Les Huîtres Mélambre 
Incontournable à l’entrée de Ronce-les-Bains depuis plus 
de 20 ans, cette entreprise familiale s’est délocalisée 
et vous attend route de la Fouasse à La Tremblade. Les 
huîtres Mélambre, c’est du producteur au consommateur, 
et de père en fils. Christophe est fier de cette tradition.
Vous trouverez sur le stand tenu par la maman de 
Christophe, de la petite dégustation de produits frais à 
consommer sur place ou à emporter, mais aussi des prépa-
rations de plateaux de fruits de mer. 

Christophe a su fédérer une 
clientèle fidèle, ne comptant 
pas ces heures, vous pou-
vez le voir également lors 
de prestations dans les cam-
pings de La Tremblade.

Ouvert de juin à septembre 
Route de la Fouasse -  
La Tremblade 
Christophe Robert :  
06 66 59 22 97 
Tous les jours de 9h30 à 
13h30 et de 16h30 à 20 h

Nation VR Ronce
est une salle de jeux en 
réalité virtuelle adaptée 
à tous les joueurs, ou-
verte depuis le 8 juillet 
à Ronce-les-Bains par 
Gaëlle et Christophe.
Depuis l’ouverture, 
Gaëlle et Christophe 
sont très contents et ont 
de bons retours de leur 
clientèle. 
C’est une découverte 
pour beaucoup de per-
sonnes, même pour les habitués des jeux virtuels de salon. 
Chaque machine met en mouvement le corps, ces jeux vidéo 
permettent d’entrer dans le jeu en trois dimensions et à 360° 
pour une expérience fantastique.
Ces machines de dernières générations ont été fabriquées 
pour Nation VR au mois de mars.
A partir de 3 ans, tout le monde peut y prendre du plaisir.

Ouverture : Juillet et août de 10h à 13h – et de 15h à 22h30 - 
À partir de septembre ouvert à l’année, horaires pas encore 
déterminés
16 avenue de la Côte de Beauté - Ronce-les-Bains
https://www.instagram.com/nationvrronce/

Gominola
Récemment ouvert, face au port, 
GOMINOLA est un nouveau lieu de 
gourmandise avec salle climatisée. Sa 
créatrice Madame Karine Loustalot, 
originaire de la région de Pomerol, 
cuisinière de métier a géré plusieurs 
restaurants dans la région de Libourne 
avant de rejoindre en 2019 avec son 
mari la commune d’Arvert où ils ont 
ouvert une enseigne de création et 
d’aménagement de cuisine.
Mais le désir de proposer des douceurs dans un lieu convivial l’a 
amené à créer GOMINOLA avec le souci de travailler avec des pro-
ducteurs locaux pour ses produits.
Outre les cafés, thés, infusions bio, vous pouvez venir déguster 
de délicieuses crêpes et gaufres. Accompagnés de boissons tout 
aussi locales, limonade de la bullerie de l’île d’oléron, cidre, jus 
de pomme bio de Sablonceaux ou encore la bière artisanale Chez 
Georgette de st Georges de Didonne Sont aussi proposées d’ex-
cellentes coupes glacées, réalisées avec les glaces artisanales du 
verger, qui ont la particularité d’avoir des noms locaux, la Grève, le 
Mus de Loup, la Bouverie.. Madame Loustalot proposera quelques 
nouveautés dans les prochains mois.
Ouverture en saison (avril à fin septembre) du lundi au dimanche 
(sauf le lundi et dimanche matin) de 10h à 12h et de 15h à 19h
20 rue Foran 17390 La Tremblade - Tél : 05 46 77 14 37



GARAGE DU STADE

ZAC Les Brégaudières - 17390 LA TREMBLADE
Tél. 05.46.75.79.03

ENTRETIEN - RÉPARATION - TOUTES MARQUES
DÉCALAMINAGE MOTEUR

FUEL DOMESTIQUE

INTERVENTION
RAPIDE

INTERVENTION
RAPIDE

ROYAN • LA TREMBLADE
MARENNES • OLÉRON

DEVIS GRATUIT

• VIDANGE
     Fosses, puits, puisards,
     bacs à graisse, piscines…

• DÉBOUCHAGE
     Nettoyage de canalisations

• HYDROCURAGE
• ENTRETIEN DE RÉSEAUX
     Pluviaux et tout à l’égoût
• INSPECTION VIDÉO
     Canalisations

47, Bd Joffre - 17390 LA TREMBLADE 05 46 36 04 99
DISPONIBILITÉ, PROXIMITÉ, TRAVAIL SOIGNÉ SONT LES MAÎTRES MOTS DE NOTRE SOCIÉTÉ 

devis@atlantiqueoffset.com
Papier - Bâche

 Autocollant - Signalétique

TOUS TYPES
D’IMPRESSIONS 

Offset & Numérique

ZA Les Brassons 17390 LA TREMBLADE

10-31-1685
Promouvoir

la gestion durable
de la forêt

pefc-france.org
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Le tramway forestier de la Coubre
Aujourd’hui, nous vous emmenons sur les traces d’un presti-
gieux fantôme ! Non, nous ne partons pas à la découverte d’un 
château sur les berges d’un loch écossais ou dans un manoir 
hanté du Périgord noir, nous restons bien au coeur de la région. 
Ce fantôme auquel nous avons décidé de rendre hommage a 
fait les beaux jours de la Presqu’île d’Arvert, sur la rive droite 
de l’estuaire, et profondément marqué la mémoire collective. Ce 
fantôme que l’on s’attend encore à voir surgir à tout instant au 
détour d’un bouquet de pins maritimes ou de chênes verts, n’est 
autre que le Tramway forestier de la Forêt de la Coubre ! 

Mais revenons tout d’abord deux siècles en arrière, à l’époque 
où la question de l’ensablement de la presqu’île préoccupait les 
autorités et la population. On disait alors que les sables mon-
taient en Arvert. La Chapelle Notre-Dame de Buze notamment, 
au milieu de la forêt, en avait fait les frais au cours des siècles 
précédents, ensevelie à deux reprises. 

Un décret impérial datant de décembre 1810 prévoit de fixer les 
dunes grâce à un vaste programme de plantations. Les travaux 
commenceront seulement en 1824, une première phase qui se 
prolongera jusqu’en 1862 sous l’égide des Ponts et chaussées. 
Puis ce sont les Eaux et forêts qui prendront le relais à partir 
de 1862. Mais l’acheminement des hommes et du matériel et le 
transport du bois sont compliqués par le manque de voies de 
communication… Sous Napoléon III, en plein essor du rail en 
France, la décision est prise de construire un tramway pour faci-
liter l’exploitation forestière. Partant de la Combe à Massé (une 
petite carrière à proximité du parking actuel de la Grande Côte, 
sur la commune de Saint-Palais-sur-Mer), la ligne est construite 
entre 1868 et 1874 et aura tout d’abord pour terminus le Galon 
d’Or au nord du massif, à proximité du pertuis de Maumusson, 
en face de l’Ile d’Oléron. 

Principalement dédié à l’exploitation forestière, le tramway  per-
met de transporter les agents des Eaux et forêts, des Phares et 
balises, les secours en cas d’incendie, mais aussi quelques chas-
seurs et déjà les premiers touristes avides d’excursion ou de bai-
gnade. Mais son terminus au nord se situant loin des zones habi-
tées, son intérêt reste limité. Dès 1906, un rapport préconise de 
prolonger la ligne du tramway forestier jusqu’à Ronce-les-Bains 

mais il faudra attendre 1913 puis 1923 pour que cette prolonga-
tion, en deux étapes, devienne effective. 

En 1942, sous l’occupation allemande, c’est l’organisation Todt 
qui va raccorder la ligne du tramway au réseau ferré principal 
dans le centre de la Tremblade pour acheminer les hommes et 
le matériel dans la forêt et construire les fortifications du Mur 
de l’Atlantique, notamment la Batterie Gironde, et de nombreux 
blockhaus qui marquent aujourd’hui encore le paysage du littoral.

A l’origine, le tramway forestier était hippomobile, tiré par un 
simple cheval. Puis différentes générations d’automoteurs pren-
dront le relais, des automoteurs à essence pour limiter les risques 
d’incendie en forêt. L’engouement pour le tramway forestier ne 
se dément pas. Avec le ralentissement des travaux forestiers, il 
devient même un atout touristique et connaît son âge d’or au 
début du XXe siècle. 

Alors imaginez-vous un l’instant à la Belle Epoque ! Vous arrivez 
de Saint-Georges-de-Didonne ou de Royan, à bord du tramway 
dit « du parc » comme le quartier éponyme, un tramway à vapeur 
celui-ci. Vous longez la Grande Conche, Foncillon et son casino, 
puis le quartier de Pontaillac, Nauzan et Saint-Palais. La corres-
pondance avec le tramway forestier est assurée au terminus de 
la Grande Côte. Et votre voyage se poursuit à bord du tramway 
forestier pour une immersion au coeur de la Forêt de la Coubre. 

Le tramway prend son temps, le voyage est 
une véritable excursion, pour ne pas dire une 
aventure, avec des arrêts près de l’actuel zoo 
de la Palmyre, près des maisons forestières 
de Bonne Anse ou encore de Négrevaux… A 
la halte de la Bouverie, un restaurant forestier 
est aménagé pour accueillir les voyageurs.

Le parcours du tramway forestier est en 
grande partie repris aujourd’hui par la piste 
cyclable de la Vélodyssée, depuis la Baie de 
Bonne Anse notamment, en direction de la 
Pointe Espagnole et du Galon d’Or.

Les bombardements de 1945 et les combats 
conduisant à la libération de la Poche de 
Royan vont sonner le glas du tramway fores-
tier. Il reprendra du service après guerre, 
notamment pour évacuer le bois brûlé par 
les bombardements, mais il poussera bientôt 
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son dernier souffle et la ligne sera démantelée en août 1954.

De nombreux documents et des cartes postales de l’époque per-
pétuent le souvenir des riches heures du tramway forestier et 
contribuent à rendre son souvenir vivace dans la mémoire collec-
tive. Alors on se prend à rêver d’une possible renaissance à notre 
époque où l’on met en avant les mobilités douces. Un nouveau 
tramway forestier, parangon de vertu écologique, permettrait 
de limiter la circulation automobile les jours de forte affluence 
estivale, de réduire la pression sur le massif, de transporter les 
promeneurs, les surfeurs et les poètes pour observer la nature, la 
faune et la flore de cette forêt dunaire, littorale, sensible…

Il subsiste aujourd’hui quelques rares témoins de ce patrimoine 
ferroviaire insolite, quelques rails qui ont survécu, vaille que 
vaille, enfouis sous la végétation, en pleine forêt, et qui rappellent 
au visiteur ce glorieux passé, ce temps où le tramway forestier 

emmenait les voyageurs effectuer une croisière insolite, sur les 
rails, au coeur du Massif de la Coubre…

Olivier Marvaud

Phare de la Coubre
Une fréquentation à la hauteur du Géant rouge et blanc ! 

La saison 2023 est une excellente année pour le colosse au da-
mier. Un bilan de saison très positif se dessine pour le phare avec 
pas moins de 63 975 visiteurs qui ont grimpé les 300 marches du 
phare entre l’ouverture du site, le 4 février, et le 20 septembre ! 
Ce chiffre confirme que 2023 sera la meilleure année, toute sai-
son confondue, une belle récompense pour ce monument qui 
accueillait 33 000 visiteurs il y a 10 ans… 

Pas de quoi mettre les drapeaux en BERN… 

Le Phare de La Coubre avait été désigné pour représenter la 
Nouvelle-Aquitaine dans l’émission le Monument Préféré des 
Français 2023, diffusée sur France 3 le 13 septembre et présentée 
par Stéphane BERN. Vous avez été très nombreux à nous soute-
nir, mais cela n’aura pas suffit... Une belle 7ème place pour le Phare 
de La Coubre. Il est évident que pour nous ce sera toujours notre 
«grand» préféré ! Félicitations au Château fort de Sedan qui rem-
porte le concours. Toute l’équipe tient à vous remercier chaleu-
reusement pour votre soutien qui a largement permis de mettre 
en lumière cette «Sentinelle» de la Côte Sauvage, monument 
utile aux marins et emblématique du territoire. Vous pouvez être 
fiers, nous le sommes ! Nous espérons que le magnifique repor-
tage diffusé vous donnera envie de (re)découvrir ce patrimoine 
d’exception. 

Tentez l’aventure : Le Trésor 
du Phare de La Coubre 

En partenariat avec Secret 
Studio, venez vivre une 
expérience immersive, au 
coeur du plus haut phare 
du département, avec des 
acteurs et effets spéciaux et 
surtout un coffre de pirate 
magique et entièrement 
électronique. Entre chasse 
aux trésors et escape game, 
ce jeu d’1h30 vous fera visi-
ter des lieux habituellement 
fermés au public. Un décor 
de campement archéolo-
gique et des accessoires de cinéma vous plongeront dans une 
aventure familiale et ludique, de jour comme de nuit. Plus d’infos 
sur notre site : pharedelacoubre.fr/insidegame 

Toute l’équipe du Phare de La Coubre vous attend avec 
 impatience pour (re)découvrir ce patrimoine maritime  
emblématique du Pays Royannais 

www.pharedelacoubre.fr - 

Ouvert du 4 Février au 12 Novembre  
et du 19 au 23 et 26 au 30 Décembre 

Octobre - Novembre : 10h00 - 12h30 / 13h30 - 17h30 

Décembre: 9h30 - 12h30 / 13h30 - 16h30
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Les tennis municipaux 
Cette saison a débuté très tôt, c’est-à-dire dès la mi-

juin, et il y a lieu de s’en réjouir. Les commentaires 
de satisfaction des vacanciers, pour ne pas dire 

élogieux se suffisent pour considérer que 2023 
était une belle période estivale.

Certainement que les  courts de Padel  y ont 
contribué.

Les stages qui s’étendent sur une longue 
période de Juin à fin Aout sont animés par :

• Philippe Lehmann : Professeur et 
Régisseur des tennis.

• Dominique Bechemilh : Régisseur adjoint et chargé de 
l’accueil.

• Thibaud Bourrit : Moniteur de tennis

• Xavier Gascq : Assistant moniteur de tennis.

• Florian Bellair : Accueil des soirées et week-end durant 
l’été.

• Axel Delamare : vacataire assistant sur les cours des 
petits. En formation dans quelques mois pour son projet 
tennis.

• Gaétan Renouleaud : Assistant technique entretien.

Merci à tous les membres de cette équipe solidaire et dévouée, 

Centre nautique Charline Picon 
Une première impression incitera à dire que le Centre nautique 
a vécu une saison 2023 en demi-teinte. En effet, les conditions 
météorologiques au cours de cette saison 2023, trop souvent ca-
pricieuses, n’ont pas permis de pratiquer la voile dans des condi-
tions favorables et clémentes.

Trop de vent, pas assez, temps maussade et parfois trop de 
chaleur sont autant de conditions qui ont freiné l’enthousiasme 
ou même l’envie de venir passer de bons moments au sein du 
Centre nautique. C’est ainsi que la location des embarcations 
dont dispose la base Kayaks, stand up paddle, planches à voile, 
et catamarans, est en baisse.

Mais ne soyons pas trop exigeants. Considérons que la fréquen-
tation des stages, qui s’annonce sensiblement identique à celle 
des années précédentes, reste un motif de satisfaction. Il est 
constaté que les stages de trois jours, compte tenu de ce qui 
précède, et peut-être aussi pour des raisons économiques, ré-
pondent plus aux aspirations des stagiaires, plutôt que les stages 
de cinq jours.

La zone de mouillage de la Pointe aux Herbes propose des loca-
tions de bouées à la semaine, à la quinzaine ou au mois pour la 
période du 1er avril au 31 octobre.

Nous constatons une baisse de la fréquentation de cette zone de 
mouillage, malgré le fonctionnement d’une navette du 15 
juin 2023 au 15 septembre 2023.

Les raisons en sont diverses, et la période à venir nous 
permettra de tenter de les analyser.

Autre motif de satisfaction : Le Jardin des Mers. Ce ser-
vice qui permet d’accueillir les plus petits de quatre à six 
ans a toujours autant de succès. Il permet une approche 
ludique du milieu marin en général et de la voile en parti-
culier. Ainsi les enfants se familiarisent progressivement 
avec la mer, le vent, les voiles, l’estran et les coquillages.

Ces enfants ont la possibilité d’aller sur l’eau, en kayak, 
stand up paddle ou optimist, le moniteur marchant à côté 
des embarcations lorsque ses qualifications l’autorisent.

Comme il se doit, difficile de conclure ce rapport, sans 
exprimer nos remerciements à ceux dont l’implication et 

le dévouement ont contribué au bon fonctionnement de notre 
Centre nautique.

Les permanents :

• Laurence Boutet Quet : Responsable

• Dimitri Neau : Moniteur et Responsable technique qualifié.

• Bruno Patarin : Moniteur.

Les saisonniers :

• Anne-Hélène Thomas : Monitrice Planche à voile, catama-
ran, optimist.

• Brunelle Maubay : Monitrice Catamaran, Optimist -Point 
Plage.

• Mathis Wattecant : Point plage, Navette, mise en place.

• Kelio Fleurant : Moniteur Jardin des mers, Point plage, 
Navette, mise en place.

• Cléa Millet : Monitrice en formation Catamaran, Optimist 
ou planche à voile.

• Manolo Notreami : Moniteur en formation Catamaran, 
Optimist ou planche à voile

• Raphael Ménard : Moniteur en formation Catamaran, 
Optimist ou planche à voile.
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qui a su mettre tout en œuvre pour la plus grande satisfaction 
des pratiquants. L’ambiance chaleureuse du Club House, et l’ac-
cueil particulièrement attentionné ont permis à ces passionnés 
de tennis  de profiter agréablement de nos belles installations, 
qu’il n’est pas inutile de rappeler :

• 3 courts couverts en terre battue

• 6 courts extérieurs en béton poreux

• 2 courts extérieurs en gazon synthétique

• 2 terrains mini tennis

• 1 beach tennis

• 1 mur d’entraînement

• Padel 

Cette activité en plein essor est un sport dérivé du tennis. 
Avec sa petite raquette et son terrain court, il séduit toutes 
les générations. Ce sport venu d’Espagne est abordable à 
tous les âges et il est moins traumatisant que le tennis sur 
surface dure. Le Padel, ludique et convivial est ouvert à tous. 
Ainsi des novices de plus de soixante-dix ans ont découvert, 
en se rendant sur nos courts, cette nouvelle pratique spor-
tive. Et bien que n’étant pas des sportifs, ils ont passé un 
très agréable moment, ayant le sentiment d’être jeune.

Ainsi, confirmant cet enthousiasme, quinze tournois de 

Padel, officiels et ami-
caux, ont été orga-
nisés. Les sponsors, 
Orpi Seudre, AXA, 
Huîtres Lamaison et 
l’Hôtel de La Plage ont 
contribué aux dota-
tions récompensant 
les joueurs. Qu’ils en 
soient chaleureuse-
ment remerciés.

Pour le tennis, une tournée a été organisée début juillet avec la 
participation de quatre jeunes qui ont réalisé de belles perfor-
mances, sous la responsabilité de Xavier Gascq.

Dommage que l’association TC trembladais n’ait organisé aucun 
tournoi cet été.

Pour le Padel, 15 tournois ont été organisés sous l’arbitrage de 
Xavier et Philippe,

Les cours de Padel dispensés tout l’été ont également connu un 
franc succès.

En conclusion, c’est une saison qui s’est passée dans les meil-
leures conditions, le contentement de tous le confirmant, si be-
soin était.

Mardi 17 octobre 2023 – Le Palais - Royan 
Le sujet de la location saisonnière ou temporaire sur le territoire Destination Royan Atlantique est un sujet 
essentiel et incontournable pour le bon fonctionnement et le développement du territoire. 

Une des missions de l’office de tourisme Destination Royan Atlantique est de contribuer à la 
professionnalisation des loueurs, de sensibiliser et d’accompagner les propriétaires de meublés 
de tourisme et chambres d’hôtes vers les démarches qualité et de classement. 

Cette journée dédiée à l’activité de la location saisonnière ou temporaire, meublés de tourisme et 
chambres d’hôtes sera, entre autre, l’occasion pour Destination Royan Atlantique de : 

• Réunir les acteurs du territoire concernés par cette thématique 

• Promouvoir les services et produits de l’office de tourisme Destination Royan Atlantique 

• Promouvoir le classement des meublés de tourisme et faire connaitre l’Office de Tourisme 
Communautaire Destination Royan Atlantique comme organisme agréé AFNOR/ ATOUT 
FRANCE pour le classement des meublés de tourisme. 

Ce sera aussi l’occasion de proposer des temps d’échanges autour de différentes thématiques 
comme la fiscalité, les conciergeries, l’hébergement des saisonniers, les activités de la station 
Thermale de Saujon. 

Toute l’équipe vous attend ! et sera ravie de vous rencontrer et vous accompagner tout au long 
de cette journée thématique et conviviale. 

RDV au Palais de Royan le 17 octobre 2023 à partir de 10h. Entrée Libre 

Le PALAIS ROYAN EVENEMENT - 1 façade de Foncillon - 17200 ROYAN

Journée de la Location saisonnière  
« Les Clés de ma Loc’ » 

Bureau d’Information Touristique La Tremblade   1 Boulevard Pasteur

Bureau d’Information Touristique Ronce-les-Bains   Place Brochard

05 46 08 21 00 - Renseignements et réservations Bureaux d’Informations Touristiques -  visites.royanatlantique.fr
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À la médiathèque 

➜ Exposition - 2 au 28 octobre

Exposition Henri Moreau 

➜ LEcturE MusicaLE - 20 oct. à 18h

Lecture et littoral :  Marc Roger, lecteur 

public, est parti de Bray-Dunes le 21 jan-

vier dernier pour se rendre à pied, en livre 

et à haute voix à Hendaye.

Jules Verne - Vingt mille lieues sous les 

mers : Lecture Musicale de Marc ROGER 

– Voix  Terry BRISACK – Guitares. La lecture est 

accompagnée d’ illustrations - en vidéo projection d’Alphonse 

de Neuville et d’Edouard Riou. 

➜ Exposition - 30 oct. au 18 nov.

« Les monstres » prêtée par la médiathèque départementale 

:  Une exposition pour faire découvrir, sur un ton humoristique, 

une série de monstres tous plus étonnants les uns que les 

autres.

➜ LEcturE MusicaLE - 2 nov. à 14h30

« Le retour de cornebidouille » : Attention ! Elle est de retour ! 

Plus féroce que jamais et toujours aussi bête que ses pieds !... 

➜ rEncontrE d’autEur - 24 nov. à 18h

Rencontre avec l’auteur Velibor ČOLIĆ dans le cadre du 

festival « Lettres du Monde » : VELIBOR ČOLIĆ (BOSNIE-

HERZÉGOVINE-FRANCE) Le Livre des départs, Collection 

Blanche, Gallimard, 2020

➜ VEntE dE LiVrEs - 27 nov. au 2 déc. 

Achetez des livres à petits prix issus de la médiathèque ! 

L’occasion de donner une seconde vie aux ouvrages.

➜ Exposition - 4 au 30 déc.

Exposition « Noël » : La date du 25 décembre correspond à 

l’origine à une fête païenne du solstice d’hiver célébrée à Rome. 

Elle désigne, pour les Chrétiens, la naissance de Jésus-Christ. 

Les traditions religieuses et les coutumes laïques s’associent 

aujourd’hui pour célébrer une fête familiale.

Festivités de Noël

H Marché de Noël H
H Déambulation  

et feu d’artifice H

du 16 au 23 décembre Quai d’honneur - Port de La TrembladeOrganisé par le Comité de jumelage18 chalets : artisans et commerçants  et le chalet du Père Noël  pour les photos et l’animation.

H Début des illuminations  
de Noël le 4 décembre H

Quai d’honneur  

Port de La Tremblade

Mercredi 20 décembre  

à partir de 18h

Retrouvez toutes les informations sur www.la-tremblade.fr

H Concert de Noël H
à l’église le 8 décembre

Samedi  

11 Novembre

Concert  

Sing Song

au temple à 21h
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Ouverture d’ateliers musicaux 
Une nouvelle antenne musicale de l’association « Les Arts du Marais » s’installe à La 
Tremblade, à la salle « la Boîte à Musique » et salle Foran, 22 rue Gaston Guichard.
Le 28 juin dernier, le conseil municipal 
a entériné la mise à disposition du local 
« La Boite à Musique » à l’association 
« Les Arts du Marais »

Depuis sa création, il y a 2 ans, l’associa-
tion « Les Arts du Marais » de Saint-Just-
Luzac s’est spécialisée dans le secteur 
d’activité des arts du spectacle vivant 
avec une forte orientation musicale en 
laissant une place importante à l’apprentissage.

« La création de groupes, avec l’organisation de concerts et leur 
promotion sont également au cœur de notre projet ». », indique 
Guy Martin responsable musical et artistique. 

Les ateliers trembladais sont ouverts à tous, des actifs ou retrai-
tés, des débutants de tout âge, désirant apprendre à jouer d’un 
instrument et se perfectionner.

« A travers le tissu associatif, nous espérons attirer aussi des 
musiciens confirmés qui prendraient part à l’orchestre à vents et 
percussions » ou d’autres groupes qui souhaiteraient voir le jour 
au sein de l’association, indique Guy Martin.

Sur cette antenne Trembladaise,  
les ateliers proposés pour  
cette saison, sont :

Le mardi

• Cours de clarinette et de  
saxophone de 17h à 20h

Le mercredi

• Eveil musical pour les 
enfants de 3 à 6 ans 
de 15h à 16h

• Atelier batterie et 
percussions (en 
attente d’un interve-
nant) de 16h30 à 18h

Le jeudi 

• Atelier café conc’ théâtre de 19h à 21h
• Atelier chorale de 19h à 20h30
• Atelier ukulélé de 20h30 à 22h30

Le samedi

• Travail d’orchestre instruments à vent et percussion de 
10h à 12h

• Cours de trombone et/ou tuba de 10h à 12h
• Cours de trompette d’harmonie et cor de 12h à 13h

L’association offrira en contre partie du prêt grâcieux des locaux, 
un concert annuel et participera à deux cérémonies officielles 
pour la commune.

Vous souhaitez nous rejoindre, il reste encore des possibilités 
d’inscriptions pour cette année scolaire 2023 – 2024.

Pour tout information, vous pouvez nous contacter soit :
Par courriel : les.arts.du.marais@gmail.com
Par téléphone : 06 85 22 33 44.

Le club de bridge de la Tremblade 
organise des cours de bridge par un moniteur agréé par la 

fédération française de bridge :

Le mardi matin : niveau débutant 1ère année de 9H30 à 11H30 

Le jeudi matin : pour 2ème année de 9h30 à 11H30

Tournois de régularité le mercredi soir à 20h15  
et le samedi à 14h15

Contact par mail : bridge.la.tremblade@gmail.com
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Concours à succès pour les archers 
Dimanche 16 juillet, les Archers Trembladais organisaient leur 
premier concours de tir à l’arc sur le stade You de La Tremblade. 
Pour cette circonstance « exceptionnelle », le club de rugby avait 
mis à disposition toutes ses installations afin d’accueillir les 88 
archers en lice dans les meilleures conditions. 

Au premier départ le matin, tir distance internationale (jusqu’à 70 
m selon la catégorie), les cinq archers du club engagés ont fait 
des podiums : Elian 1er et Gaspard 2e (U11) ; Marie-Christine 1er 
(S3F) ; Thierry 1er et Christian 3 (S3H). L’après-midi était réservé au 
championnat départemental de tir extérieur  (distance nationale 
50 m) où les archers du club en lice ont également brillamment 
défendu leurs couleurs avec trois champions départementaux : 
Evan (U13), Mael (U21) et Marie-Christine (S3F), trois vice- cham-
pions : Véronique (S2F), Geneviève (S3F) et Jean-Pierre (S3H) ; 
ainsi que deux 3e place avec Sandrine (S2F) et Serge (S3H). Par 
ailleurs, les équipes de Rochefort en arc classique et en arc à 
poulies terminent à la première place ; ils ont donc reçu des 
mains de Mme Chaillé, maire adjointe chargée des sports, les 
deux coupes offertes par le casino Partouche de La Tremblade. 

Michel Paineau, président du club trembladais de tir à l’arc, re-
mercie la municipalité pour son aide ainsi que le club de Royan 

qui a prêté tout son matériel, sans oublier sponsors et bénévoles 
qui ont contribué ensemble à la réussite de ce premier grand 
concours organisé par le club, fort de ses 55 licenciés (dont 23 
jeunes). « A l’année prochaine ! » 

Contacts : .https://lesarcherstrembladais.fr.

Prix de la ville 
Cette année le prix de la ville a été attribué à l’association 
Atelier des Arts de La Tremblade, présidé par M. Jamet

Madame Evelyne Lanoy a reçu le prix pour son tableau.

Dédicace 
Angelina Vautier, l’auteure du polar «Meurtre à Ronce-les-Bains», sorti 
en avril chez Geste éditions, était en dédicace à l’hôtel Le Grand Chalet, 
samedi 22 juillet. La journaliste et auteur a adoré revenir sur les lieux du 
crime 20 ans après…

 « Super de faire cette dédicace au cœur de l’action de mon livre » tels 
sont les mots d’Angélina.

En effet, le Grand Chalet est le théâtre de l’intrigue de ce premier roman 
policier. Angélina remercie chaleureusement tous les lecteurs qui se 
sont donnés rendez- vous pour cette séance de dédicace. 

Une autre histoire est en cours où l’on retrouvera les personnages prin-
cipaux de « Meutre à Ronce-les-Bains ». Nous aurons certainement le 
plaisir de revoir Angélina dans notre station balnéaire.
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Paroles des élus

Malgré tout, c’était une belle saison. Il y a eu les coups de chaud, 
les coups de froid tempétueux, mais le job a été fait. Le monde 
était là et les commerces ont tiré leur épingle du jeu, même si 
ce n’est pas la meilleure saison de ces dernières années. Le 
programme d’animations a ravi tous les jours les vacanciers. 
Alors, bravo à notre service animation et bravo à l’association 
Fest’Ronce.

N’oublions pas nos services, présents tous les jours, souvent 
tard le soir, pour l’installation et le retrait des infrastructures.

Bravo aussi à ceux qui tous les jours ont veillé à la sécurité pour 
que tout se passe au mieux, de la pose des barrières, au contrôle 
journalier de la signalisation des plages, au ramassage du verre 
à l’Embellie en passant par la surveillance des plages et des par-
kings par notre police. Il y a tous ceux qu’on ne voit pas. La prépa-
ration des arrêtés, les commandes de matériel, les interventions 

au pied levé pour tous les imprévus et bien sûr l’organisation et la 
gestion de tous les jours comme pour le reste de l’année.

Alors encore bravo à vous tous qui avaient participé à la réussite 
de cette belle saison.

Dès la rentrée de septembre, tous les programmes de travaux 
reprennent après la pause estivale. Madame le Maire a entrepris 
un inventaire des réalisations à mi-mandat. Cette décision va 
permettre de nous motiver pour les projets des mois et des an-
nées à venir. Malgré la baisse des dotations de l’état, malgré de 
nouveaux textes pénalisants nos projets, malgré la réduction de 
l’espace affecté à nos futurs permis de construire et malgré les 
obligations démesurées imposées pour les logements sociaux, 
nous relèverons le défi.

Comptez sur notre engagement et notre enthousiasme pour 
chaque dossier soit étudié, suivi et réalisé.

Billet de l’équipe municipale

Etat Civil
Toutes nos félicitations 

• 06 juillet 2023 : Lecomte Jean Claude – 87 ans 
• 15 août 2023 : Fourmy née Dutertre Ginette –  97 ans
• 17 août 2023 : Charles Yves – 69 ans 
• 21 août 2023 : Rambeau Jean Pierre – 92 ans 
• 26 août 2023 : Picaud née Roy Jeanine – 86 ans 
• 29 août 2023 : Raffaillac Yvon – 80 ans

Ils nous ont quittés

• 1er juillet 2023 : Begon Aurélien et Paquet Audrey 
• 12 juillet 2023 : Dalac Christophe et Bonnifay Marion 
• 12 aout 2023 : Chazeau Julien et Oudjedi Marion 
• 19 aout 2023 : Crevant Peter et Houy Bettina 
• 16 septembre 2023 : Guichard Damien et Maudet Carole

MARIAGES

• 24 juin 2023 : Augraud Romane Patricia
NAISSANCES

Aménagement durable des plages et de la station touristique

La commune de La Tremblade a engagé une démarche 
d’aménagement durable de son territoire ayant pour ob-
jectif de concilier la vocation de station touristique de la 
commune avec la protection de ses espaces naturels tout 
en maîtrisant la fréquentation et en préservant la qualité 
d’accueil.

Cet important travail de réflexion doit permettre de défi-
nir les futurs aménagements et équipements de la com-
mune sur les différents sites à enjeux qui ont été identifiés 
(Le centre-ville de La Tremblade, La Grève ainsi que les 
plages…).

Une convention de partenariat a été signée avec l’Office 
National des Forêts (ONF) et le Groupement d’Intérêt 
Public en Nouvelle Aquitaine (GIP) afin de piloter une étude 
qui a été confiée à un groupement de bureaux d’études 
pluridisciplinaires.

Cette démarche se veut participative, elle repose, entre 
autres, sur des enquêtes d’usagers et de visiteurs qui ont 
eu lieu cet été sur plusieurs sites. 

Il est également prévu de recueillir la parole des habitants. 
Vous pourrez le faire le 10 octobre en différents endroits 
publics de la commune.
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Basses mersBasses mers

84 05:53 18:22 77 00:24 12:50
71 06:23 18:57 63 01:04 13:33
56 06:57 19:44 48 01:46 14:19
42 07:45 21:57 36 02:32 15:11
31 10:45 23:40 29 03:27 16:17
--- --:-- 12:11 29 04:37 17:36
31 00:43 13:09 35 05:57 18:49
40 01:31 13:51 45 07:04 19:42
51 02:07 14:24 56 07:55 20:24
62 02:38 14:54 66 08:37 21:02
71 03:07 15:22 75 09:15 21:38
79 03:35 15:51 82 09:52 22:12
84 04:05 16:20 86 10:27 22:46
87 04:36 16:52 87 11:03 23:21
86 05:09 17:26 84 11:40 23:59
82 05:46 18:04 79 --:-- 12:20
75 06:28 18:50 71 00:39 13:03
66 07:25 20:02 61 01:24 13:52
56 08:59 22:00 52 02:15 14:47
49 10:30 23:24 48 03:16 15:54
49 11:44 --:-- --- 04:29 17:09
52 00:31 12:49 56 05:45 18:23
61 01:28 13:45 67 06:53 19:26
72 02:17 14:34 77 07:53 20:22
81 03:00 15:17 85 08:47 21:12
88 03:37 15:56 89 09:37 21:58
90 04:10 16:32 90 10:23 22:41
89 04:42 17:06 87 11:07 23:22
85 05:13 17:40 82 11:50 --:--
78 05:45 18:16 74 00:03 12:31

Novembre 2023

1
2 
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4 
5 
6 
7 
8 
9 
10
11 
12 
13 
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15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24
25 
26 
27 
28 
29 
30 
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Toussaint                                           
Défunts  .....................................................................................
Hubert ........................................................................................

Charles   .....................................................................................
Sylvie                                              
Bertille.........................................................................................

Carine ...........................................................................................

Geo� roy  ..................................................................................
Théodore  ..............................................................................
Léon ................................................................................................

Armistice 1918 
Christian  
Brice ..........................................................................................

Sidoine .......................................................................................

Albert ............................................................................................
Marguerite  .........................................................................
Elisabeth .................................................................................

Aude  ...............................................................................................
Tanguy 
Edmond ............................................................................

Prés. Marie ..........................................................................

Cécile  .............................................................................................
Clément  ...................................................................................
Flora ................................................................................................

Catherine  ..............................................................................
Delphine  
Sévrin .....................................................................................

Jacq. de la M. .................................................................

Saturnin  ...................................................................................
André  ............................................................................................

Toussaint                                           
 .....................................................................................

 ........................................................................................

 .....................................................................................

                                             

Toussaint                                           
 .....................................................................................

 ........................................................................................

 .....................................................................................

                                             

Toussaint                                           
 .....................................................................................

 ........................................................................................

 .....................................................................................
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Basses mersBasses mers

69 06:19 18:54 64 00:43 13:13
60 06:59 19:40 54 01:24 13:56
50 07:47 20:42 45 02:07 14:42
41 08:56 22:05 38 02:55 15:33
36 10:26 23:24 35 03:49 16:32
35 11:45 --:-- --- 04:50 17:37
36 00:25 12:45 39 05:55 18:38
43 01:14 13:34 47 06:55 19:31
51 01:56 14:15 56 07:47 20:17
61 02:33 14:53 65 08:33 21:00
70 03:10 15:30 73 09:17 21:40
77 03:46 16:08 80 09:59 22:21
82 04:25 16:48 84 10:42 23:02
85 05:06 17:30 86 11:25 23:45
85 05:51 18:18 84 --:-- 12:10
83 06:42 19:12 80 00:31 12:58
77 07:41 20:18 74 01:19 13:48
71 08:48 21:34 67 02:11 14:41
64 10:00 22:51 61 03:07 15:40
59 11:12 --:-- --- 04:08 16:43
57 00:00 12:20 57 05:14 17:49
57 01:02 13:22 59 06:20 18:54
61 01:57 14:18 63 07:26 19:56
66 02:45 15:06 69 08:27 20:51
71 03:27 15:49 74 09:21 21:41
75 04:04 16:27 77 10:11 22:26
78 04:39 17:03 78 10:56 23:08
78 05:12 17:37 78 11:37 23:48
77 05:46 18:10 75 --:-- 12:17
73 06:19 18:43 71 00:26 12:55
68 06:52 19:17 65 01:05 13:33
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26 
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28 
29 
30 
31 
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Florence ...................................................................................
Viviane  .......................................................................................
François-Xavier 
Barbara ......................................................................................

Gérald  ...................................................................................
Nicolas  ........................................................................................
Ambroise  ...............................................................................
Imm. Conception  .................................................
Pierre Fourier  ................................................................
Romaric 
Daniel ...........................................................................................

Chantal ......................................................................................

Lucie  ........................................................................................
Odile  ...............................................................................................
Ninon  ............................................................................................
Alice  .................................................................................................
Gaël 
Gatien ..........................................................................................

Urbain ...................................................................................

Théophile  .............................................................................
Pierre .............................................................................................

HIVER  .................................................................................................
Armand .....................................................................................
Adèle 
Noël 
Etienne ......................................................................................

Jean  ...........................................................................................
Innocents ..............................................................................
David  .............................................................................................
Roger  .............................................................................................
Sylvestre 

Décembre 2023

.....................................................................................

 ......................................................................................

 ...........................................................................................

..............................................................................

 .............................................................................................

 .............................................................................................

.....................................................................................

 ......................................................................................

 ...........................................................................................

..............................................................................

 .............................................................................................

 .............................................................................................

.....................................................................................

 ......................................................................................

 ...........................................................................................

..............................................................................

 .............................................................................................

 .............................................................................................
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Basses mersBasses mers

111 06:30 18:47 108 00:27 12:48
104 06:56 19:16 98 01:09 13:30
91 07:19 19:45 83 01:50 14:13
75 07:45 20:15 66 02:31 14:57
57 08:13 20:54 48 03:14 15:45
40 08:52 --:-- --- 04:02 16:42
33 00:06 13:00 28 05:02 17:58
26 01:35 14:08 28 06:23 19:32
32 02:36 15:00 38 07:55 20:44
44 03:19 15:38 50 08:58 21:31
57 03:52 16:07 62 09:42 22:09
68 04:18 16:31 73 10:20 22:43
77 04:42 16:54 81 10:54 23:15
84 05:06 17:19 86 11:27 23:47
88 05:32 17:44 89 11:58 --:--
89 05:58 18:11 88 00:17 12:30
87 06:27 18:40 85 00:48 13:02
82 06:58 19:12 78 01:19 13:37
73 07:32 19:47 68 01:54 14:15
62 08:14 20:31 56 02:34 14:59
50 09:32 22:55 44 03:20 15:51
40 11:47 --:-- --- 04:19 16:58
38 00:43 13:08 40 05:38 18:26
45 01:55 14:13 52 07:09 19:50
60 02:52 15:08 69 08:22 20:55
77 03:41 15:55 85 09:20 21:48
91 04:23 16:37 97 10:11 22:35
101 04:59 17:15 103 10:58 23:20
104 04:31 16:49 104 10:42 23:03
102 05:00 17:20 99 11:25 23:43
95 05:26 17:51 90 --:-- 12:08

Octobre 2023

Fête Gds-Pères
Léger ..............................................................................................

Gérard .........................................................................................

Fr. d’Assise ...........................................................................

Fleur   ..............................................................................................
Bruno  .....................................................................................
Serge  ..............................................................................................
Pélagie 
Denis ..............................................................................................

Ghislain .....................................................................................

Firmin  ...........................................................................................
Wilfried ......................................................................................
Géraud   .....................................................................................
Juste  .........................................................................................
Thérésa 
Edwige .......................................................................................

Baudoin....................................................................................

Luc  ......................................................................................................
René  ................................................................................................
Adeline  ......................................................................................
Céline  ..........................................................................................

Elodie                                                                                  

Jean de C. .............................................................................

Florentin .................................................................................

Crépin  ..........................................................................................
Dimitri  .........................................................................
Emeline  .....................................................................................
Simon, Jude   ............................................................
Narcisse 
Bienvenue   .........................................................................
Quentin ....................................................................................
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 ..........................................................................................

                                                                                 

 .............................................................................

 .................................................................................

 ..........................................................................................
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 .....................................................................................
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 .............................................................................
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 ..........................................................................................
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 .....................................................................................
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 ....................................................................................

 ..........................................................................................

                                                                                 

 .............................................................................
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NUMÉROS D’URGENCE 

Pompiers :  18   SAMU :   15 
Gendarmerie : 17 
Centre Anti-poison :  05.56.96.40.80
Urgence enfants disparus :   116000
Urgence Plage & Mer :  196
N° d’Urgence européen :  112
N° d’Urgence pour personnes 
sourdes ou malentendantes :  114
Pharmacie de garde :  3237

SERVICES PUBLICS 
MAIRIE   05.46.36.99.00
23, rue de la Seudre La Tremblade

 www.la-tremblade.fr 
 mairie@la-tremblade.com

SERVICES TECHNIQUES 05.46.36.99.10
FRANCE SERVICES  05.46.36.65.83 
37 rue de la Seudre La Tremblade 
La-tremblade@france-services.gouv.fr
Conseillers numériques France Services 
sur RDV  06.35.39.95.84
CCAS   05.46.36.02.45
37, rue de la Seudre La Tremblade

CENTRE DE SECOURS - POMPIERS
19, ZA des Brassons La Tremblade

05.46.36.03.32 - 18
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
Service des impôts des particuliers
 05.46.39.51.00
1, rue des Cormorans 17205 Royan Cedex

 www.impots.gouv.fr
 sip.royan@dgfip.finances.gouv.fr

EHPAD «Les Bengalis» 05.46.36.01.11
53 rue des Calfats La Tremblade

GENDARMERIE
2 rue de la Bergerie La Tremblade

05.46.36.11.43 (Heures ouvrables)
et 17 (Service Urgences)

LA POSTE 3631
5, av du Général de Gaulle La Tremblade

MAISON DE LA TREILLE 06.20.62.84.81
8, av du Gal de Gaulle La Tremblade

MÉDIATHÈQUE  05.46.36.14.67
30, rue de la Seudre La Tremblade

ESPACE EMPLOI FORMATION 
37, rue de la Seudre La Tremblade

05.46.36.65.83

OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE 
«Destination Royan Atlantique»
1, bd Pasteur La Tremblade  05.46.08.21.00
Place Brochard Ronce-les-Bains
(Avril à Septembre)  

SNSM
Société nationale des sauveteurs en mer
R. de la corderie - Cabane rouge La Tremblade

Président de station : 06.78.47.05.65
TRESORERIE 05.46.23.54.54
108, bd de Lattre de Tassigny
BP 2202C 17205 Royan

 t017038@dgfip.finances.gouv.fr

SOCIAL / ENTRAIDE
COLLECTIF CARITATIF 06.17.08.90.15
LA CROIX ROUGE 05.46.47.84.99
LES RESTOS DU CŒUR 05.46.47.72.91
SECOURS CATHOLIQUE 06.79.24.94.93

SERVICES MEDICAUX

AMBULANCES
Ambulances de la Presqu’île d’Arvert
65, bd Joffre La Tremblade  05.46.36.01.40

DENTISTES
M. BUJADOUX, M.PAGEOT, M. HAURILLON
23, bd Pasteur La Tremblade
 05.46.36.09.80 / 05.46.36.03.85

HÔPITAUX
CH. ROYAN :  05.46.39.52.52
CH. ROCHEFORT :  05.46.88.50.50

INFIRMIERES
CENTRE DE SOINS ADMR 
11 A, rue Gal Leclerc - La Tremblade
Parking U Express  05.46.36.05.31
Mmes COUTANCEAU - BENOIT - COLLARD
6, av. duGal de Gaulle La Tremblade 05.46.36.23.33
Mmes HEIM et MOREAU (à côté du Dr Chamorro)
59, av Beaupréau - Ronce les Bains

09.81.33.38.78 - 07.61.52.25.08
Mme MAINGAUD Julie 06.23.24.90.43
2A, rue de la République La Tremblade 

KINESITHERAPEUTES
M. JUTANT 05.46.36.09.91
22 rue Général Leclerc La Tremblade 

MATERIEL MEDICAL
Seudre Confort médical 05.46.47.33.76
ZAC Brégaudières 4, rue des Artisans La Tremblade

MEDECINS

M. TAVERNIER 05.46.36.05.36
23, bd Pasteur La Tremblade
M. CHAMORRO DE LA ROSA 05.46.36.38.78
59, av de Beaupréau Ronce-les-Bains
Mme LAMONERIE GUILLON 05.46.36.28.80
(homéopathie - acupuncture)
8, rue du Sergent Lecêtre La Tremblade
M. BENOIST 05.46.47.45.82
6, av. du G. de Gaulle La Tremblade

ORTHOPHONISTES

Mme ALLAERT  05.46.75.81.84
17, Bd du Maréchal Joffre La Tremblade

Mme BOUTET  06.14.44.79.66
53, av. du G. de Gaulle La Tremblade

Mme EGGENSPIELER 06.64.59.47.78
7, r. Clémenceau La Tremblade  05.46.85.26.03
Mme VILLAUTREIX  07.77.38.83.67
53, av. du G. de Gaulle La Tremblade

OSTEOPATHES

Mme BURLOT / M. OLIVIER 05.46.75.72.67
30, rue de la Sablière La Tremblade

Mme MARTIN 06.23.51.64.00
14, rue de la Seudre La Tremblade 

Mme MÉNARD 05.16.84.15.70
27, rue Georges Clémenceau La Tremblade

PEDICURES - PODOLOGUES

M. MILLET - LACOMBE 05.46.36.00.30
6, av. du G. de Gaulle La Tremblade

Mme MAGNÉ-NEVEU 06.63.31.47.83
2A, Rue de la République La Tremblade

PHARMACIES

PHARMACIE FERRAND 05.46.36.20.40
67, av de Beaupréau Ronce les Bains

PHARMACIE DU CENTRE COÏC-MOREAU
10, place Alsace Lorraine - 8,10 rue Foran
La Tremblade  05.46.36.01.04
PHARMACIE DU CANTON 05.46.36.01.96
21, place Gambetta La Tremblade

PSYCHOLOGUE

Mme COUPEL-PACAUD  06.11.09.62.99
28 rue du Maréchal Foch La Tremblade 

Mme LAMBERT  06.71.62.74.43
53, av. du G. de Gaulle La Tremblade  

Mme SÉJOURNÉ   06.08.69.69.41
30 rue de la Sablière La Tremblade

BIEN-ÊTRE

DIÉTÉTICIENNE
Mme NGUYEN 06.30.62.12.15
9, allée C. Guibert La Tremblade

HYPNOTHÉRAPIE - SOPHROLOGIE
Mme LARGE 06.35.55.75.92
6, av. du G. de Gaulle La Tremblade

KINÉSIOLOGUE
Renaud Vergez 06.23.48.19.72
7 rue G. Clémenceau - La Tremblade

MAGNÉTISEUR & HYPNOTHÉRAPEUTE
M. TESSIER 07.62.59.75.10
30 rue de la Sablière - La Tremblade

MASSAGE BIEN-ÊTRE & RÉFLEXOLOGIE
Mme GUIBERTEAU 07.69.77.93.71
L’infiniment Bien 6, av. G. de Gaulle La Tremblade
NATUROPATHE IRIDOLOGUE ET REFLEXOLOGUE DIPLOMEE
Mme PELLERAY-GUILHEM 06.72.33.41.91
7, rue Georges Clémenceau La Tremblade 

REFLEXOLOGUE
Mme DOUCET 06.76.44.50.07
27, allée des Algues Ronce-Les-Bains

Mme VADILLO 06.70.70.83.11
47 bis rue de la Garde La Tremblade

SHIATSU
Cathy Vandamme 06.15.93.21.65
38 rue de la Noue - La Tremblade

SERVICES DIVERS
ANIMAUX

CAT AND DOG 17. 06.29.38.65.42
CLINIQUE VÉTÉRINAIRE 05.46.36.16.84
72 bd Maréchal Joffre La Tremblade 

AVOCATS 
Mme GERTY 05.46.36.51.57
5 rue du sommeil La Tremblade 

Mme JOSEPH 06.19.38.46.73
39 av du Général de Gaulle La Tremblade

CULTES - LA TREMBLADE
EGLISE PROTESTANTE 05.46.47.67.13
Place du Temple  05.46.36.04.41
EGLISE CATHOLIQUE 05.46.76.71.73
3, bd Pasteur 

TAXIS
RADIO TAXI 24h/24.05.46.36.01.40
La Tremblade - Ronce-les-Bains 

TAXI La Tremblade - Ronce-les-Bains
 05.46.36.08.40 / 06.81.10.24.55

Répertoire... Secours mer et plage :composer le 196
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Chocolats fins - Pâtisserie fine
Macarons - Créations uniques

SUR LE PORT
17 Rue Foran 17390 LA TREMBLADE

05 46 47 68 34

Lundi au 
Vendredi :

8h - 12h
& 14h - 18h

Samedi : 9h-12h
& 14h - 17h

90 rue de la Seudre - 17390 La Tremblade

05 46 36 55 98 contact@garagedelaseudre.fr



05 46 23 39 89 - LA TREMBLADE

Travaux publics 
et privés

Terrassement
Enrobés

Assainissement
Matériaux

Démolition

ZAC des Brégaudières
17390 LA TREMBLADE
Mail : accueil@arev-tp.fr
Site internet : www.arev-tp.fr

www.centrefuneraire-arvert.fr

66 boulevard Joffre
17390 La Tremblade

05 46 36 02 14
sarlnicolasleboeuf@gmail.com - www.cycles-leboeuf.fr

Agent commercial en immobilier RCS de Saintes 420 892 770.*Voir conditions en agence

Votre conseiller local

Christophe
HENROT

06.62.66.49.84
chenrot@stephaneplazaimmobilier.com

Estimation 
et diagnostics o�erts *


